
1607 HEURES et RIFSEEP :
LA CGT VIENT

A LA RENCONTRE DES AGENTS

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique oblige les
collectivités à harmoniser la durée de travail dans la fonction publique territoriale
à 1607 heures annuelles.

Depuis quelques semaines, les bruits de couloir se multiplient au Département
du Var. Des questionnements légitimes, aussi :

● va-t-on perdre des jours de congés ?
● lesquels ?
● dans quelles proportions ?
● est-ce la fin des 35 heures ?

La mise en place d’une nouvelle organisation du temps de travail dans la
collectivité doit s’établir dans le cadre du dialogue social avec les organisations
syndicales.
Comme à son habitude, la CGT y portera des propositions claires, qui
préservent au maximum les acquis des personnels.

Pour répondre à vos questions, pour que chaque agent sache de quoi il s’agit
vraiment, la CGT organise à nouveau plusieurs réunions d’information syndicale
à l’attention des personnels du Département du Var.
Vous trouverez ci- après le calendrier de ces réunions.

Pour information, ces réunions dont la collectivité est informée, sont
considérées comme du temps de travail et tous les agents peuvent y
participer.
Pour toute question relative à votre présence, n’hésitez pas à contacter le
Syndicat CGT, soit par téléphone au 04.83.95.05.93, soit par mail :
syndicatcgt@var.fr

Syndicat C.G.T. des Personnels du Département du Var

390 Avenue des Lices – Toulon
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Calendrier des Heures d’Information Syndicale CGT
1607 heures


